Suivi du Power point

Slide 1 :

Présentation.

Expliquer en quoi consiste la formation. 

Slide 2 :

Quel va être le déroulement ?

Slide 3 :

Un jugement équitable : être juste dans le choix des pénalités.

Un jugement de qualité : être capable de reconnaître un 50 par exemple

Une reconnaissance du juge : il est clair qu’une course bien jugée permet une reconnaissance de la part des compétiteurs

= Valorisation de la fonction, crédibilité accrue.

Bien jugé est un devoir du juge de portes /aux compétiteurs.

Slide 4 :

Slide 5 : Pénalités

Ne pas hésiter à faire intervenir son public !!!

0 = Négociation correcte sans faute.

2= Négociation correcte de la porte mais avec une touche d’une ou des deux fiches. Une touche répétée sur une ou les deux fiches n’est pénalisée qu’une fois.

50= 

Touche d’une porte (1 ou 2 fiches) sans négociation correcte ou porte omise.

Tête seule sans partie du bateau.

Poussée intentionnelle d’une porte pour permettre son franchissement (on estime qu’il n’y a pas de poussée intentionnelle lorsque le bateau et le corps sont dans une position où la porte aurait pu être franchie sans faute).

Le corps (en C2, d’un des 2 équipiers) franchit le plan de la porte retourné à l’envers.

Négociation dans le sens différent de celui indiqué par le tracé.

Pendant la négociation d’une porte, aucune partie du corps (tronc, tête) ne doit franchir le plan de porte dans le mauvais sens.

Porte omise: quand le franchissement d’une des portes suivantes est commencé ou lorsque la ligne d’arrivée est franchie.

ATTENTION aux portes à une fiche au-dessus de l’eau. Les tiroirs peuvent être fréquents

Slide 6 :

Il transmet les pénalités ou les non pénalités par signes conventionnels au juge coordinateur du secteur ou directement au secrétariat par un moyen de communication approprié.

En cas d’enquête menée par le juge arbitre ou le juge arbitre adjoint, il répond aux demandes de celui-ci en expliquant d’après ses notes, les pénalités, les non pénalités, les gênes, les aides extérieures éventuelles.

RAPPEL : Ne pas donner d’infos aux compétiteurs, entraineurs,…

Slide 7 :

Commentaires sur remplissage feuille de juge :

Bien commencer à 0, bien justifier, faire attention aux dossards,…

Slide 8 :

Juge de départ : Vérifie le bon déroulement du départ (faux départ par exemple, signale pbs de cellules,…) et peut être amené à faire des vérifs matériels.

Juge d’arrivée : Vérifie que le compétiteur franchit la ligne d’arrivée correctement (non dessalé, ne lance pas sa pagaie ,…). Il peut également être amené à faire des vérifs matériels.

Juge contrôleur des pénalités : vérifie la conformité de la saisie informatique avec le jugement papier.

Slide 9 :

Slide 10 : Structures fédérales.

Conseil fédéral :

Le Conseil fédéral est une structure de réflexion, de propositions d’actions et de suivi pour un meilleur rayonnement de la  fédération.  Il est composé de 22 personnes dont un médecin.  Il suit les objectifs fixés en Assemblée générale. Il assure entre autre le suivi du travail des commissions, valide les budgets.

Le Bureau exécutif (BEX) :

Le Bureau exécutif administre la fédération et met en œuvre la politique fédérale.

Il s’agit d’un groupe plus restreint de personnes dirigé par le Président de la fédération.

Il valide entre autres les compte rendus de chaque commission.

Sur ce mandat, il a été décidé qu’un membre du Bex serait le référent d’une commission. Par conséquent il suit les réunions de ladite commission et est son porte parole aux réunions du Bex.

Les commissions nationales d’activité ;

Il y en a une pour chaque activité ainsi qu’une commission sportive (définition des calendriers), commission médicale, commission des juges et des arbitres,…

Elles ont pour mission le développement et l'animation de leurs activités respectives dans le cadre fixé par la Commission Sportive et plus précisément de :

    * Elaborer des règlements de compétition spécifiques et veiller à leur application,

    * Elaborer les modalités d’accession aux championnats de France,

    * Préparer le calendrier national de leur activité et le soumettre à la commission sportive pour harmonisation et validation,

    * Inventorier et homologuer les sites de compétition et leur classification,

    * Gérer les compétitions nationales et interrégionales de leur activité (cahier des charges, choix des sites, ....),

    * Promouvoir la discipline, diffuser les résultats des compétitions, établir les classements des compétiteurs et définir les modalités de délivrance des titres nationaux,

    * Proposer à la commission sportive, en relation avec le Conseil National de Protection des Usagers, des règlements spécifiques de sécurité,

    * Proposer à la commission sportive un plan de développement de la discipline sur l'olympiade prenant en compte les publics spécifiques et le mettre en œuvre,

    * Animer sous toutes ses formes (loisirs, challenges, trophées) l’activité,

    * Gérer la liste des juges et arbitres nationaux, leurs sélections sur les manifestations nationales et assurer leur formation dans le respect des règles du Corps Arbitral National,

    * Assurer et organiser sur tout le territoire une diffusion et une organisation relais de ses décisions,

    * Préparer le budget annuel, Favoriser en collaboration avec la commission médicale l’amélioration de la performance des sportifs dans le respect de leur santé notamment par la lutte anti-dopage.

Les comités régionaux :

Ils appliquent la politique fédérale à l’échelle régionale.

Ils travaillent également avec des commissions spécifiques à chaque activité.

Les comités départementaux :

Relais de la politique régionale.

